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LE CANADA ET LA ZLEA:
Réflexions sur les stratégies

Joël MONRLS
Martin Roy

Gordon MACE
Jean-Philippe THÉRIEN

Alors que s'achève la présidence du Canada à la tête du Comité de négociations
commerciales (CNC), peu de progrès ont été réalisés dans les négociations visant la
création de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA). La cinquième rencontre des
ministres du Commerce à Toronto en novembre 1999 devrait aboutir tout au plus à un
consensus pour l'application de mesures de facilitation du commerce. Le Canada aura
hérité d'un mandat difficile marqué par la crise financière brésilienne dont les effets se
sont fait sentir dans plusieurs économies de la région. Néanmoins, le contexte économique
défavorable ne peut expliquer à lui seul le piétinement des négociations. Le lancement de la
ronde du millénaire à l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à Seattle en
décembre 1999, mais surtout la persistance des différences de vue entre les pays de la
région sur la portée du futur accord hémisphérique, en sont probablement davantage



il Résumé

Amériques compte tenu de la dynamique particulière des négociations dans cette région et
des différents objectifs formulés par le gouvernement face au processus d'intégration
hémisphérique. S'il s'avère souhaitable d'améliorer l'environnement normatif dans lequel
évolue ses entreprises, le Canada doit également réunir les conditions nécessaires qui lui
permettront d'atteindre les autres objectifs qu'il s'est fixés dans le processus de
négociation en cours, à savoir, développer davantage ses relations commerciales avec les
pays latino-américains et assumer un plus grand rôle dans la définition du processus de
coopération hémisphérique. Ce document de politique examine les contradictions
inhérentes à la réalisation simultanée de ces objectifs dans le contexte des Amériques et
propose des options pour les surmonter.
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Au moment du premier Sommet des Amériques, tenu à Miami en décembre 1994, le

gouvernement du Canada acceptait de participer de plain-pied à la pré-négociation visant à

créer une Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA) ouverte à tous les pays du

continent sauf Cuba. L'existence ou non d'une ZLÉA, la forme qu'elle prendra, et la

nature de la participation canadienne au processus de négociation auront évidemment un

impact non seulement sur le fonctionnement de l'économie canadienne mais aussi sur les
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nous identifions trois agencements possibles d'objectifs en fonction desquels le

gouvernement pourrait axer sa stratégie et conduire sa politique dans le cadre des

négociations en cours pour l'établissement éventuel d'une ZLÉA.

1TINDELA

Le Sommet de Santiago d'avril 1998 délimite deux périodes distinctes dans la courte

histoire de la ZLÉA. Il marque en effet le lancement officiel des négociations en même

temps que la fin d'un cycle de pourparlers sur les paramètres et sur la structure

institutionnelle devant servir de base aux négociations. Cette section vise à identifier les

principaux enjeux qui ont animé la discussion avant que ne soient officiellement lancées les

négociations. Elle présente ensuite l'évolution des négociations depuis le Sommet de
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comme le moyen de créer une zone de libre-échange s'étendant de l'Alaska à la Terre de

Feu. Cependant, au cours des rencontres de consultations précédant le Sommet,

Washington dut faire face à l'opposition de certains pays, le Brésil en tête, qui

n'acceptaient pas de voir les États-Unis diriger le processus. Le Brésil refusait également

de voir l'ALÉNA servir de point de référence et de base de discussion pour la

détermination du contenu de la future ZLÉA. Les efforts de la diplomatie brésilienne ont

finalement porté fruits : elle obtenait entre autres que les réunions ministérielles suivant le

Sommet ne soient pas d'office présidées par les États-Unis et que la Déclaration finale et

le Plan d'action du Sommet de Miami ne fassent pas référence à l'ALÉNA.

A) La portée de l'accord

Le contenu. Le contenu de l'accord a été en grande partie défini avant même la tenue du

Sommet de Miami. Lors des réunions préparatoires, les États-Unis ont proposé que les

thèmes traités dans l'ALÉNA servent de base aux négociations. Ils ont toutefois dû faire

face à l'opposition du Brésil, moins enclin à prendre des engagements formels et surtout

réticent à voir le gouvernement américain imposer son ordre du jour. La plupart des pays

latino-américains se sont cependant ralliés à la position américaine. Ils ont saisi l'occasion
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Canada pour que ces deux champs d'intervention soient directement inclus à même la

future ZLÉA. Ces intervenants ont fait valoir entre autres que la réalisation d'ententes

commerciales, si elle n'est pas balisée par des règles strictes en matière de travail et

d'environnement, peut conduire à la détérioration des conditions des travailleurs, au

dumping social et à la dégradation de l'environnement. La majorité des pays latino-

américains estimaient en contrepartie que les asymétries entre les divers pays du

continent et l'inégalité de l'accès aux ressources rendaient improbable l'application de

normes homogènes dans les domaines du travail et de l'environnement. Ils craignaient par

ailleurs qu'une plus grande réglementation de ces domaines soit utilisée à des fins

protectionnistes par les pays plus développés.
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Lors de la rencontre de San José (mars 1998), l'on a décidé que ces questions seraient

abordées dans le cadre du Comité des représentants gouvernementaux sur la société civile

(CRGSC). Cet organe n'a qu'un pouvoir de recommandation et ses travaux ne lieront pas

les pays impliqués.

Le niveau de discipline. Dès le Sommet de Miami, les gouvernements de la région se sont

engagés à ce que l'éventuel accord hémisphérique soit conforme aux normes de l'OMC. Le

Plan d'action du Sommet de Miami disait aussi que l'accord devrait atteindre un « haut

niveau de discipline » (Sommet des Amériques 1994, section 9.3).

Sur certaines questions, les normes imposées dans le cadre de la ZLÉA dépasseront

nécessairement les exigences de l'OMC, notamment sur les thèmes qui ne sont pas

vraiment couverts par l'organisation, tel l'investissement. Toutefois, certains pays comme
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La déclaration finale de la rencontre ministérielle de San José établit les grands principes

autour desquels s'articulera le futur régime de libéralisation hémisphérique. L'annexe I

précise notamment que l'accord qui créera la ZLÉA sera « conforme aux règles et

disciplines de l'OMC »; qu'il devra « lorsque cela sera possible et approprié » leur
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latino-américains au sujet de la survie des groupes d'intégration sous-régionaux, que les

négociations se déroulent sur une base multilatérale, suivant les principes et les

procédures ayant prévalu lors du Cycle de l'Uruguay Round. Cette approche a été

finalement retenue par les pays participants lors d'une réunion préparatoire à la rencontre

de Belo Horizonte. Elle allait permettre à des groupes de pays qui le désirent de

développer des positions communes.

Le cadre insdtutionnel. Les pourparlers précédant le lancement des négociations ont

aussi permis de définir dans quel cadre institutionnel celles-ci se dérouleraient. Lors de la

réunion de San José, il fut décidé qu'elles se tiendraient au sein de neuf groupes de

négociation supervisés par le Comité de négociations commerciales (CNC)'. Les pays de

la région ont cherché à mettre en place une structure de négociation flexible et

représentative de l'ensemble des régions du continent. La formule retenue prévoit

notamment que la présidence du Comité soit assumée à tour de rôle par le Canada (mai
1 Ab ý¶ 1 f l t. - -- t 1% 1 ---- - - .4_
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Le principal point en litige avant la rencontre de San José était la création d'un groupe de

négociation uniquement dédié à l'agriculture. Les membres du Mercosur voyaient là le

moyen d'éviter que les questions agricoles ne soient reléguées à la fin des négociations

comme cela avait été le cas lors de l'Uruguay Round. À l'opposé, les États-Unis et le

Canada faisaient valoir que les questions agricoles seraient abordées de toute façon dans

les groupes traitant de l'accès aux marchés ou des subventions par exemple. Les États-

Unis et le Canada ont finalement cédé aux demandes du Mercosur en échange de la
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ambitieux. Le Brésil, ]'Uruguay et le Mexique s'opposaient, quant à eux, à l'adoption

d'une date limite avant même que les négociations ne débutent. Ils se sont toutefois ralliés

au consensus en faveur de 2005, échéance qui a finalement été retenue lors du Sommet de

Miami. Plus tard, le Canada a tenté sans succès, de rapprocher encore une fois la date

cible, proposant que les négociations se terminent en 2003.

Les accords prélibuinaires. Une fois la question de la date limite réglée, un autre thème

relié au rythme des discussions est apparu à l'ordre du jour : les accords préliminaires.

Alors que certains pays, notamment le Mexique et le Brésil, cherchaient à retarder le plus

possible le moment où ils allaient devoir faire des concessions à leurs partenaires dans le

cadre de la ZLÉA, d'autres comme le Canada et les États-Unis désiraient, à l'inverse,

obtenir rapidement des gains de leur participation à ces négociations. Depuis la rencontre

de Belo Horizonte, ces deux pays ont tenté d'amener le reste de la région à signer des

aires soient
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préliminaires impossible, voire de reporter indéfiniment la conclusion d'un accord

commercial.

L'argument principal du Canada et des États-Unis repose sur le fait que tous les pays se

sont engagés, dans la Déclaration de principes du Sommet de Miami, à « réaliser des

progrès concrets d'ici la fin du siècle ». La question n'a pas vraiment été réglée avant le

début des négociatios, la Déclaration de San José ne faisant que réitérer l'engagement pris

à Miami.

L'ordre des 'ordre dans lequel devaient se dérouler les
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Les négociations ont été lancées officiellement en avril 1998 lors du second Sommet des

Amériques à Santiago. Les groupes de négociation ont entrepris leurs travaux au mois de

septembre 1998. En octobre 1999, cinq réunions du CNC avaient déjà eu lieu.

Comme l'a récemment fait remarquer l'ancien ministre canadien du Commerce, Sergio

Marchi, il ne faut pas s'inquiéter de ce que peu de progrès soient réalisés au tout début du

processus de négociation. Néanmoins, le Canada a cherché à profiter de son passage à la

présidence de ce processus pour s'assurer que l'on obtienne des résultats d'ici l'an 2000,

de façon à se conformer aux exigences formulées lors du Sommet de Santiago et à soutenir

l'intérêt des milieux d'affaires. Ainsi, depuis le lancement des négociations, les trois

thèmes suivants ont été au centre des pourparlers.

A) La faciltadon du commerce

Soucieux de maintenir le rythme des négociations malgré le ralentissement évident des

pourparlers en 1998-1999, le Canada, avec l'accord des autres pavs articipants. a
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B) L'apport de la société cMie

La participation de la société civile est une préoccupation importante pour le Canada. Le

Comité des représentants gouvernementaux sur la société civile (CRGSC), créé suite à la

rencontre ministérielle de San José, est d'ailleurs le fruit d'une initiative canadienne.

Toutefois, plusieurs pays de la région sont réticents face à la création d'un mécanisme

multilatéral qui permettrait la participation des acteurs de la société civile dans les

négociations. Certains d'entre eux, dont le Mexique, préféreraient limiter les consultations

au niveau national ou dissoudre tout simplement le comité présidé par Kathryn
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En somme, plusieurs obstacles importants demeurent avant que l'on puisse réellement

aborder les questions de fond. Avant d'évaluer les liens entre les développements récents

et la stratégie canadienne, il convient de présenter les objectifs que poursuit le

gouvernement canadien dans le cadre de ces négociations.

Depuis la signature de l'ALENA en 1994, le gouvernement canadien a mentionné à

plusieurs reprises son désir d'étendre cet accord à d'autres pays de la région. C'est donc

avec enthousiasme qu'il a accueilli la proposition américaine formulée lors du Sommet de

Miami de créer une Zone de libre-échange des Amériques. Ce projet est présenté dans le

discours des dirigeants canadiens comme le moyen d'atteindre plusieurs objectifs de
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1995, 14). Le gouvernement canadien cherche donc à renforcer les institutions

commerciales et à élever le niveau de discipline dans le domaine commercial de façon à

mieux protéger les exportateurs et les investisseurs canadiens (MacLaren 1994e).

Si l'on se fie au discours des dirigeants canadiens, la ZLÉA devrait permettre de remplir

cet objectif d'au moins trois façons. Dabord, la création de la ZLÉA aurait pour effet
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Malgré ce changement de position, le gouvernement canadien souhaite toujours que la

ZLÉA aille plus loin que l'OMC. Ainsi, en plus de chercher à abolir les barrières tarifaires

et non tarifaires, il insiste pour atteindre un niveau de discipline supérieur à celui qui

existe présentement à l'OMC dans les domaines des marché publics, du commerce des

services, des subventions agricoles, des investissements ainsi que dans l'application des

lois relatives aux recours commerciaux (MacLaren 1994f; 1995a).

2.2 L'c

Les négociations visant à créer la ZLÉA doivent aussi permettre d'accroître les échanges

du Canada avec une région que le gouvernement canadien considère prioritaire pour deux

raisons : d'abord, au début de la présente décennie, on prévoyait que les pays d'Amérique

latine connaîtraient une croissance économique supérieure à celle des pays industrialisés
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d'avoir un meilleur accès aux marchés latino-américains et de prendre de vitesse leurs

concurrents européens. Le gouvernement canadien a ainsi milité en faveur d'un

raccourcissement des délais de négociations et a été l'un des plus ardents partisans des

accords préliminaires. Malgré les échecs qu'il a essuyés dans ces deux dossiers, le Canada

continue de faire de l'accès au marché l'une de ses priorités. Depuis qu'il préside les

négociations, il travaille à la mise en place d'un programme de facilitation des affaires et
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elle permet d'abord de contribuer à la construction de la nouvelle architecture

hémisphérique en y imprimant les valeurs canadiennes et ce, dans le sens des intérêts du

Canada (Canada, Department of Foreign Affairs 1997).

Le projet de ZLÉA fait aussi partie de la stratégie visant à consolider la position politique

du Canada dans la région. Le gouvernement canadien profite du contexte de négociation

caractérisé par le « leadership hésitant » des Américains et par les oppositions entre le

Mercosur et les États-Unis pour assumer lui-même un plus grand rôle dans le processus

de négociation. Il a à quelques reprises joué son rôle traditionnel de « honest broker » en

proposant des solutions pour briser les impasses surgies au cours des pourparlers

précédant les négociations, notamment en ce qui a trait à la formule de négociation et à la
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Un des problèmes de la stratégie canadienne semble provenir d'une certaine contradiction

entre les objectifs poursuivis. À cet effet, il est intéressant de remarquer que pour le

premier objectif, l'établissement d'un haut niveau de discipline dans les relations

commerciales internationales, la région est avant tout le champ d'application d'un principe

défendu par le Canada au niveau multilatéral, tandis que les deux autres objectifs, la

pénétration des marchés et le rapprochement avec les pays latino-américains, visent
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A) Un haut niveau de discipline et l'nsertion du Canada dans la région?

En préconisant l'imposition d'un haut niveau de discipline inspiré de l'ALÉNA à

l'ensemble du continent, le Canada a, depuis le début des négociations, adopté des

positions opposées à celles défendues par la plupart des pays de la région. Ceux-ci ont

très tôt manifesté leur vive opposition face à une ZLÉA dont le niveau de discipline

dépasserait de façon significative celui de l'OMC. Plusieurs pays influents sont

particulièrement réticents à ce que des normes strictes régissent l'attribution des marchés

publics ou la protection de la propriété intellectuelle, par exemple. Tous les pays latino-

américains refusent par ailleurs que l'environnement et les droits des travailleurs soient

inclus dans les discussions. La plupart d'entre eux s'opposent aussi à ce que la société

civile joue un rôle significatif dans les négociations.

Les divergences de vue sur l'ensemble de ces enjeux ainsi que sur la question de

l'échéancier ont un effet négatif sur les tentatives de rapprochement du Canada avec les
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Par ailleurs, si la poursuite de ce dernier objectif passe par la signature d'accords

préférentiels bilatéraux, tel l'Accord de libre-échange Canada-Chili ('ALÉCC), il entre en

contradiction avec l'objectif de l'établissement d'un haut niveau de discipline dans les

relations commerciales internationales. L'OMC voit en effet la multiplication des accords

bilatéraux comme une tendance dangereuse et malsaine pour le développement du système

commercial multilatéral. Dans leur plus récent rapport émis en 1998 à propos du Canada,

les membres du Mécanisme d'examen des politiques commerciales de l'OMC « were

concerned that the growing number of preferential agreements might cause trade
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stratégies entraîne naturellement des conséquences différentes quant au rôle du Canada

comme acteur hémisphérique.

3.1 L~'P~Ohj~pU ïiffi#v

S'il opte pour l'option légale-normative, le principal objectif du gouvernement canadien

sera la mise en place, dans le cadre de la ZLÉA, de normes plus exigeantes que celles qui

existent présentement dans le cadre de l'OMC, tant en ce qui a trait au niveau de discipline

qu'aux thèmes couverts. Cette option suppose la création d'un régime d'exceptions

minimales et l'application d'une stratégie de négociation horizontale couvrant tous les

secteurs compris dans les accords en vigueur tels que l'OMC et l'ALÉNA.

Une telle stratégie respecterait le principe de cohérence qui est au cœur de la politique

commerciale canadienne et selon lequel les initiatives régionales et multilatérales doivent se

compléter pour faire progresser la libéralisation du commerce (Marchi 1998b). La
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Le principal inconvénient de l'adoption d'une position de négociation, que certains

jugeront trop ambitieuse, dans un contexte de ressac anticipé dans la performance de

plusieurs économies latino-américaines, est qu'elle diminue les chances d'accomplir des

progrès rapides puisqu'elle va à l'encontre des intérêts et des préférences de plusieurs

pays de la région. Comme le démontre la période de pré-négociation de la ZLÉA de 1994-

1998, l'adoption d'une telle politique par le Canada et les États-Unis a occasionné

plusieurs contentieux avec les pays du Mercosur, entrainant un ralentissement des

négociations. Or, les promesses d'avancées significatives demeurent la condition sine qua

non permettant de justifier l'existence de la ZLÉA dans le cadre du système multilatéral

global.
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Canada dans le cadre de la négociation de la ZLÉA consiste à contenir davantage les

mesures unilatérales du gouvernement américain ainsi qu'à diminuer les effets de la

dépendance du Canada envers les États-Unis. Cet énoncé suppose notamment que la

ZLÉA permettrait d'obtenir des gains en la matière qui iraient au-delà de ceux qui ont été

réalisés par le Canada dans le cadre de l'ALÉNA. Il reste à savoir si les gains escomptés

sont de nature institutionnelle - notamment par la renégociation de certains éléments

inclus dans l'ALÉNA (resserrement des règles régissant l'utilisation des mesures anti-

dumping, diminution des subventions agricoles, réouverture de certaines dispositions

concernant le chapitre 11 sur les investissements, etc.) - ou s'ils réfèrent plutôt au

nombre de joueurs inclus dans l'accord. Pour l'heure, tout indique que sur le front

institutionnel, les gains anticipés seraient minimes compte tenu des divergences de point

de vue entre les pays des Amériques sur la portée envisagée de la ZLÉA (Roy et Bernier

d'une
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d'avancer la date de fin des négociations ou de signer des accords à portée partielle, il s'agit

de la seule façon, pour le Canada, d'avoir accès rapidement aux marchés latino-américains.

Étant donné que l'opposition brésilienne à tout accord significatif avec un pays nord-

américain risque de perdurer, le gouvernement canadien pourrait cibler l'Argentine qui s'est

montrée beaucoup plus intéressée que le Brésil à raffermir ses liens avec le Canada. Cette

possibilité a déjà été évoquée dans un document d'option de politique publié par le

MAECI (Wilson 1995). Par ailleurs, la Communauté andine et le Marché commun
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doute à l'origine de relations politiques plus étroites avec les nouveaux partenaires du

Canada.

Ensuite, même si la conclusion de l'Uruguay Round a considérablement affaibli le spectre

des forteresses économiques, la prolifération des accords bilatéraux demeure encore une

caractéristique fondamentale de la dynamique des négociations commerciales au niveau

global. Bien ciblés, de tels accords permettraient au Canada de freiner éventuellement le

déclin de sa part relative du commerce international.

La mise en oeuvre sans discernement de cette approche peut toutefois miner les bases du

système de l'OMC. Il faut se demander si la recherche de gains économiques à court terme

ne joue pas dans le cas présent contre les intérêts du Canada qui reposeront encore

longtemps sur un système multilatéral commercial fort et le plus inclusif possible. Par
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Cette option postule que la ZLÉA ne constitue pas seulement un projet commercial mais

doit également agir comme instrument d'insertion régionale à long terme du Canada dans

les Amériques. Dans cette optique, la stratégie commerciale s'insère dans le processus

plus large de la politique étrangère régionale du Canada visant un resserrement des liens

politiques et économiques avec les principaux pays latino-américains.

Sur le plan de la mise en ouvre, le Canada se doit d'être plus attentif aux préoccupations

exprimées par certains pays latino-américains pour qui le contenu et le rythme envisagé

par le Canada demeurent à l'occasion en porte-à-faux avec leurs propres objectifs de
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Pour faciliter l'entrée des économies les moins avancées de la région dans la zone de libre-

échange des Amériques, le Canada pourrait aussi défendre l'idée d'une mise en oeuvre

graduelle de la ZLÉA. Plusieurs projets d'intégration latino-américains, dont le Mercosur,

ont déjà adopté des échéanciers qui tiennent compte du niveau de développement des

pays impliqués, comme c'est le cas également dans l'APEC.

L'option de l'insertion régionale comporte néanmoins des défis de taille pour le Canada.

D'abord, le gouvernement doit pouvoir identifier les secteurs pour lesquels il est possible

d'assouplir ses positions sans pour autant renier les principaux objectifs qu'il s'est fixés

dans la négociation en cours. Il pourrait être ainsi difficile de justifier ce que certains

qualifient de « désengagement constructif » du Canada (Daudelin et Molot 1999) et ce,

autant auprès de certains secteurs de la société canadienne 3 que de pays avec lesquels il

Dartage des visions communes sur la question, notamment les États-Unis. L'évaluation
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Amériques son désir d'agir dorénavant comme acteur hémisphérique de plein droit.

Depuis lors, le Canada a pleinement assumé ce rôle tant sur le plan bilatéral que

multilatéral. Dans le cadre des activités de l'OÉA en particulier, les représentants

canadiens ont été particulièrement actifs dans de nombreux secteurs, notamment la

promotion de la démocratie, le maintien de la paix et les changements administratifs au

sein même de l'organisation.

Mais le véritable test quant au sérieux de l'implication du Canada dans la région, du point
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Cher Monsieur Lamonde,

Joël Monfils, Martin Roy, Jean-Philippe Thérien et moi-même avons obtenu l'an
dernier un appui financier du Centre canadien pour le développement de la politique
étrangère afin de produire un document de réflexion sur la stratégie canadienne dans le
cadre des négociations devant mener éventuellement à l'établissement d'une zone de libre-
échange des Amériques.

Il me fait plaisir de vous transmettre aujourd'hui ce document dont l'écriture a été
alimentée, bien sûr, par la teneur des discussions lors d'une table ronde du 11 décembre
1998 mais qui résulte aussi, et principalement, des discussions et échanges entre les auteurs
du texte suite à la table ronde et aux consultations diverses.

Nous tenons à remercier sincèrement le CCDPE pour l'appui manifesté à l'égard de
ce projet et nous espérons que le contenu de ce document sera utile pour ses lecteurs et

vous prie d'agréer, cher
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